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SCHWEIZERKUNST

»»A

Communications du Comité Central.

W
Assemblée générale 1915

à Zurich.

L'Assemblée des Délégués aura lieu le samedi 2 octobre

à 2 heures au Kunsthaus.

L'Assemblée générale est fixée au dimanche 3 octobre

à 11 heures et demie du matin.

Banquet à 1 heure et demie.

Ordre du jour :

1. Procès-verbal de l'Assemblée générale 1914 (voir
Art suisse n" 147.)

2. Rapport annuel.
3. Rapport des comptes et rapport des reviseurs des

comptes.
4. Nomination de deux reviseurs des comptes et de

deux remplaçants.
5. Fixation de la cotisation.
6. Budget 1915-1916.
7. Candidats.
8. Jury annuel.
9. Propositions de la Section de Paris.

10. Propositions de la Section vaudoise touchant :

A. les cotisations non payées.
B. l'abaissement de la cotisation.

11. Divers.

À Messieurs les Délégués

La Section de Zurich prie Messieurs les délégués
des Sections et Messieurs les membres du Comité
central d'assister au souper qu'elle offrira le samedi
2 octobre, à 8 heures du soir, à l'Elite Hôtel.

Des chambres seront réservées au prix de Fr. 2.50

pour Messieurs les délégués, à condition d'en avertir
jusqu'au 30 septembre M. F. Boscovits, peintre à
Zollikon près Zurich.

Messieurs les membres actifs et passifs désirant
prendre part au banquet du dimanche 3 octobre sont
priés d'en aviser jusqu'au 30 septembre M. F. Bosco-
vits, peintre à Zollikon près Zurich.

Séance du Comité Central

le 2 septembre 1915, à Berne.

Le Comité Central, réuni à Berne le 2 septembre
dernier, s'est occupé de l'Assemblée Générale qui aura
lieu dans un mois à Zurich, et des divers points de
l'ordre du jour.

Au sujet de la proposition de la Section de Paris,
soumise à l'assemblée des délégués de 1 g 14 et renvoyée
à cette année, le Comité Central, après discussion, émet
un préavis négatif. Cette proposition (voir dans ce nu-
méro Comm. c(es NecP'ons/ aurait pour effet de limiter
la compétence et la liberté du jurv et se trouverait pra-
tiquement inapplicable. Le Comité Central propose de

ne pas entrer en matière.
Le Jury pour l'exposition d'octobre sera convoqué par

le secrétaire pour le lundi 27 septembre, à 9 heures du
matin, au Kunsthaus à Zurich. La Commission de pla-
cernent est composée de MM. Righini et Röthlisberger.
Notre Président central, M. F. Hodler, s'est chargé de

nous faire l'affiche à l'occasion du jubilé de la Société.
La question de savoir dans quelle mesure l'art déco-

ratif sera admis à notre exposition est remise au jury
qui se rendra compte de la place disponible.

Le Comité Central traite en outre le budget de l'ex-
position, puis les invitations à faire au vernissage et au
banquet. Il est également question de la nomination de
membres honoraires à l'occasion du jubilé de la Société.

La Caisse centrale prendra à sa charge uue partie de
la carte du banquet du 3 octobre, cette part est fixée à

2 francs par carte. Le banquet reviendra donc à cha-

que membre à fr. 2.5o.
La question de la plaquette du cinquantenaire trouve

sa solution dans le fait que M. H. Frey présentera à

l'Assemblée générale une plaquette que chacun pourra
se procurer au prix de revient, et, dans le cas d'un bé-
néfice, celui-ci sera attribué à la caisse de secours.

L'administration de la revue öas VFer/r a fait des

propositions au Comité Central au sujet d'un numéro
spécial sur notre exposition. Après mûre délibération, le
secrétaire est chargé de traiter avec ces Messieurs.

La Galerie Schulte de Berlin propose à la Société
d'exposer chez elle une partie de notre exposition d'oc-
tobre après sa clôture à Zurich. Elle offre gratuitement
l'aller sur chemins de fer allemands. Le C. C. décide de

ne pas entrer en matière, du moment que ce ne serait
que pour une partie des exposants. La Galerie Schulte

pourra faire elle-même un choix et s'adresser directe-
ment et individuellement aux artistes.

Toute une série de questions administratives est dis-
cutée et la séance, commencée à 2 h. '/g, n'est levée

qu'à 6 h. 3/4.

Le Necreïafre.
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